
Peut-on réguler le commerce mondial

à l’aune de la paix ?

In 

La paix, un possible objectif  pour les juristes 

de droit des affaires

Colloque organisé par le Centre de Droit Économique d’Aix-Marseille Université

Aix-en-Provence, 4 octobre 2014

Marie-Anne Frison-Roche
Professeur des Universités, Sciences Po (Paris)

www.mafr.fr
96, rue Saint-Dominique 75007 Paris

Phone : +33(0)1 53 59 98 31 - www.mafr.fr - mafr@mafr.fr



Plan

Introduction
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B. L’URGENCE DE POSER LA QUESTION DE LA PAIX
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A. LE JURISTE D’AFFAIRE, GARDIEN DES PORTES DU MARCHE DES DESIRS

B. LE JURISTE D’AFFAIRES, PROTECTEUR DES PERSONNES, EN LIEN DANS

LES CHOSES ECHANGEES
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Plan

Introduction

Seul objet :

• Nous rappeler à nos devoirs

• Nous rappeler notre pouvoir

• Nous signaler l’urgence
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dans le droit du commerce mondial : la
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CONCLUSION

Situation dramatique

• On fait croire au juriste d’affaire qu’il est

un technicien neutre au service de

l’efficacité d’un mécanisme neutre

mondial : l’ajustement des désirs

• Juriste, citoyen du dimanche

• Le commerce, modèle mondial ;

commerce mondial, modèle absolu

• Neutralisation des objets par le commerce

mondial : vente des femmes et des enfants

• Disparition du temps

• Seul, le juriste d’affaire peut de l’intérieur

remettre la personne humaine au centre
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